
Extrait des débats au Conseil de ville de Bienne 

Séance du mercredi 18 novembre 2020, 18h00 
Palais des Congrès, salle de concert 

55 membres sont présents: 

Arnold Marc, Arnold Niels, Augsburger-Brom Dana, Bigler Jarno, Bohnenblust Peter, Bord 
Pascal, Briechle Dennis, Brunner Thomas, Cadetg Leonhard, Clauss Susanne,  
De Maddalena Daniela, Epper Bettina, Francescutto Luca, Frank Lena, Gerber Andreas, 
Gonzalez Vidal Bassi Glenda, Grupp Christoph, Gugger Reto, Gurtner-Oesch Sandra, 
Hamdaoui Mohamed, Heiniger Peter, Koller Levin, Loderer Benedikt, Meyer Miro, Molina 
Franziska, Ogi Pierre, Paronitti Maurice, Pittet Natasha, Rebetez Maurice, Rindlisbacher 
Hugo, Rochat Julien, Roth Myriam, Rüber Stefan, Scherrer Martin, Scheuss Urs, Schneider 
Sandra, Schneider Veronika, Schor Alfred, Sprenger Titus, Steinmann Alfred, Stocker 
Julien, Stolz Joseline, Strässler Thomas, Strobel Salome, Suter Daniel, Sutter Andreas, 
Tanner Anna, Tennenbaum Ruth,Torriani Latscha Isabelle, Vlaiculescu-Graf Christiane, 
Wächter Olivier, Wendling Cécile, Widmer Patrick, Wiher Max, Zumstein Joël 

 

Absences excusées: 

Helbling Beatrice, Külling Urs, Leuenberger Bernhard, Wiederkehr Martin, Zimmermann 
Erwin 

 

Représentation du Conseil municipal:  

Fehr Erich, maire 
Conseillères municipales / Conseillers municipaux: Feurer Beat, Némitz Cédric, Schwickert 
Barbara 
 

Absence excusée: 

Steidle Silvia 

 

 

Présidence: 

Cadetg Leonhard, président du Conseil de ville 



Extrait des débats au Conseil de ville de Bienne 

Séance du jeudi 19 novembre 2020, 18h00 
Palais des Congrès, salle de concert 

55 membres sont présents: 

Arnold Marc, Arnold Niels, Augsburger-Brom Dana, Bigler Jarno, Bohnenblust Peter, Bord 
Pascal, Briechle Dennis, Brunner Thomas, Cadetg Leonhard, Clauss Susanne,  
De Maddalena Daniela, Epper Bettina, Francescutto Luca, Frank Lena, Gerber Andreas, 
Gonzalez Vidal Bassi Glenda, Grupp Christoph, Gugger Reto, Gurtner-Oesch Sandra, 
Hamdaoui Mohamed, Heiniger Peter, Koller Levin, Loderer Benedikt, Meyer Miro, Molina 
Franziska, Ogi Pierre, Paronitti Maurice, Pittet Natasha, Rebetez Maurice, Rindlisbacher 
Hugo, Rochat Julien, Roth Myriam, Rüber Stefan, Scherrer Martin, Scheuss Urs, Schneider 
Sandra, Schneider Veronika, Schor Alfred, Sprenger Titus, Steinmann Alfred, Stocker 
Julien, Stolz Joseline, Strässler Thomas, Strobel Salome, Suter Daniel, Sutter Andreas, 
Tanner Anna, Tennenbaum Ruth,Torriani Latscha Isabelle, Vlaiculescu-Graf Christiane, 
Wächter Olivier, Wendling Cécile, Widmer Patrick, Wiher Max, Zumstein Joël 

 

Absences excusées: 

Helbling Beatrice, Külling Urs, Leuenberger Bernhard, Wiederkehr Martin, Zimmermann 
Erwin 

 

Représentation du Conseil municipal:  

Fehr Erich, maire 
Conseillères municipales / Conseillers municipaux: Feurer Beat, Némitz Cédric, Schwickert 
Barbara 

 

Absence excusée: 

Steidle Silvia 

 

 

Présidence: 

Cadetg Leonhard, président du Conseil de ville 

  



1. Est élu scrutateur 

Rindlisbacher Hugo LC (Les Confédérés) 

2. Chemin de la Ciblerie / arrêt de bus et réaménagement / Crédit d'engagement 

Vu le rapport du Conseil municipal du 26 août 2020 et s’appuyant sur l’art. 39, al. 1, 
let. a, du Règlement de la Ville du 9 juin 1996 (RDCo 101.1), le Conseil de ville de 
Bienne arrête: 

1. Un crédit d’engagement brut de 2'500'000 fr. est octroyé pour le projet «Chemin de 
la Ciblerie / arrêt de bus et réaménagement». 

2. Toute dépense supplémentaire due au renchérissement ou à une hausse de la 
taxe sur la valeur ajoutée est d’ores et déjà approuvée. 

3. Le Conseil municipal est chargé d’exécuter cet arrêté. Il est habilité à procéder à 
des modifications de projet s’avérant nécessaires ou indispensables, dans la 
mesure où elles ne changent pas le caractère global du projet. Le Conseil municipal 
est habilité à déléguer cette compétence à la direction responsable. 

3. Construction d’un centre de recyclage / Étude / Crédit d'engagement 

Vu le rapport du Conseil municipal du 16 septembre 2020 et s’appuyant sur l’art. 39, 
al. 1, let. a, du Règlement de la Ville du 9 juin 1996 (RDCo 101.1), le Conseil de ville 
de Bienne arrête: 

1. Un crédit d’engagement no 95600.0030 de 1’400'000 fr. est approuvé pour l’étude 
d’un centre de recyclage à la charge du compte spécial «Enlèvement des ordures». 

2. Toute dépense supplémentaire due au renchérissement ou à une hausse de la 
taxe sur la valeur ajoutée est d’ores et déjà approuvée. 

3. Le Conseil municipal est chargé d'exécuter cet arrêté. Il est expressément autorisé 
à procéder aux modifications de projet qui s'imposeraient ou s'avéreraient 
nécessaires, dans la mesure où elles ne changent pas de manière notable le 
caractère de l'ensemble. Il est en outre habilité à déléguer cette compétence à la 
direction responsable. 

3. Plan d’action pour la biodiversité 2021 – 2014 / Crédit d’engagement 

Vu le rapport du Conseil municipal du 9 septembre 2020 et s'appuyant sur l'art. 39,  
al. 1, let. a, et l’art. 2, al. 1, du Règlement de la Ville du 9 juin 1996 (RDCo 101.1), le 
Conseil de ville de Bienne arrête: 

1. Un crédit d’engagement n°51000.0039 de 600'000 fr. bruts est octroyé pour des 
mesures de conservation de la biodiversité (mise en œuvre du plan d’action pour 
la biodiversité) pour la période 2021-2024. 

2. Toute dépense supplémentaire due au renchérissement est d’ores et déjà 
approuvée. 

3. Le Conseil municipal est chargé d’exécuter cet arrêté. Il est habilité à procéder à 
des modifications de projet s’avérant nécessaires ou indispensables, dans la 
mesure où elles ne changent pas le caractère global du projet. Le Conseil municipal 
est habilité à déléguer cette compétence à la direction responsable. 



 
Secrétariat parlementaire 
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